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Etat des lieux 
des mesures et dispositifs « Covid »

Webinaire à l’attention du mouvement sportif régional
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Pour faire le point sur les 
principales mesures de 

soutien aux associations 
sportives 

Pour échanger sur vos 
questionnements, vos 

pratiques, vos expériences

Dans le contexte de l’état 
d’urgence sanitaire et du 

reconfinement .... 

.... et de l’interdiction à 
nouveau de la plupart des 

pratiques sportives et 
réunions publiques

Pourquoi ce 
webinaire ?
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- Chapitre 4 consacré aux sports (article 42 à 44)
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Principales mesures et dispositifs de soutien

Télétravail

Activité partielle

Gestion des CP

CSE

Management

Gestion RH
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Principales mesures et dispositifs de soutien

Fonds de solidarité

Prêt garanti par l’Etat

Exonérations de charges

Autres aides nationales 
ou locales

Aides à l’emploi

Aides 
financières
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Principales mesures et dispositifs de soutien

Report ou 
dématérialisation 
des réunions 
institutionnelles 

Report des délais 
d’approbation des 
comptes

Situations juridiques 
spécifiques

Gestion 
institutionnelle 
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Télétravail

Gestion RH

 Mode de travail actuellement obligatoire pour les activités pouvant être accomplies à 
distance

 Alternance possible télétravail / activité partielle

 Pas d’avenant obligatoire au contrat de travail, mais 
◦ En temps « normal », encadré par un accord d’entreprise ou une charte
◦ À défaut, par simple accord employeur/salarié
◦ Actuellement aucun formalisme n’est requis car peut être considérée comme un « aménagement 

du poste de travail rendu nécessaire pour permettre la continuité de l’activité de l’entreprise et 
garantir la protection des salariés » 

 L’employeur doit fournir les « moyens de travailler » mais le salarié peut choisir 
d’utiliser ses propres moyens

 Cadre fonctionnel à préciser par l’employeur (temps, horaires, moyens ...)
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Activité 
partielle

Gestion RH

 Mesure « phare » du confinement et du soutien de l’Etat à la préservation de l’emploi

 Dans le contexte de la Loi d’urgence sanitaire et de l’interdiction, de la restriction ou 
de la diminution de certaines activités

 Cas de recours divers :

 Mesures + protectrices dans le domaine du sport que le droit commun (secteurs 
« protégés »)

Asso concernée 
par mesure de 

fermeture

Recours aux 
mesures de 
prévention 
impossible

Baisse 
d’activités
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Activité 
partielle

Gestion RH

 Reconductions successives de l’application des textes 
« initiaux » (25/03/2020) jusqu’au 31 décembre ...
◦ Demande d’autorisation préalable sur site 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/

 Possibilité d’alternance travail / télétravail / congés / 
activité partielle
◦ Par « unité de travail » dans un premier temps
◦ Puis autorisé individuellement

 Réactivation du dispositif  d'activité partielle pour les parents 
devant garder leur enfant suite à la fermeture de leur 
établissement scolaire (...)

70 % du salaire 
brut, soit 85 % du 

net

100 % pris en 
charge par l’Etat 
(limite 4,5 SMIC)

Exo des cotisations 
dans la limite de 
l’indemnité AP

Maintien de 
salaire intégral 

possible

Effet rétroactif 
possible 30 jours 

après la DAP 
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Jours de congés et 
autres repos

Gestion RH

 Accord de branche CCNS (1er avril) permet « d’imposer » jusqu’à 6 jours ouvrables 
de CP acquis ou de modifier les dates de congés (délai de prévenance 1 jour)

 Ordonnance du 25 mars 2020

 Mesure facultative, reconduite jusqu'au 31 décembre 2020

 Idem pour les jours de repos, dans la limite de 10
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CSE / Représentation 
du personnel

Gestion RH

 Rappel : CSE obligatoire à partir de 7 salariés ETP (pendant 12 mois consécutifs)

 La suspension du contrat de travail du fait du placement en AP n’entraine pas la 
suspension du mandat, ni les obligations de l’employeur (information, consultation)

 Ordonnance et décret du 2 mai 2020 ont « assoupli » les règles en matière de délais 
de convocation ou d’adoption d’accords, de modalités de réunion (visio) ou de 
signature (électronique) d’accord d’entreprise.

 Dans le cadre de la mise en AP, l’accord du CSE n’est plus obligatoire depuis le 29 
juin 2020 (dans les – 50 salariés)

 Dispositif  de report des élections de représentativité au 1er semestre 2021
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Management

Gestion RH

 Confinement, baisse d’activité ... L’occasion de faire le point sur les bonnes pratiques de la 
fonction employeur !!

Actualiser les contrats de 
travail ? (respect des 

obligations de la CCNS)

S’interroger sur les besoins ? 
Les missions ? 

Ajuster/Actualiser les fiches de 
postes ?

Faire le point sur le temps de 
travail et sécuriser cette gestion 

pour éviter des « litiges » ?

(Re)Mettre en place des process 
« cadrant » certains aspects des 

relations avec les salariés ?

Prendre le temps de formaliser 
un entretien professionnel 

(obligation légale bi annuel)

Réfléchir sur les besoins de 
formation ?

[FNE (Fonds national de 
l’emploi) Formation : prise en 

charge par l’Etat à 70 % de 
formation durant la période 

d’AP]
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 De nombreux dispositifs ont été mis en place, du niveau national au niveau local

◦ L’activité partielle en fait partie ...

◦ La plupart des dispositifs « actuels » ont été maintenus depuis mars, réactivés, souvent étendus
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Le fonds de solidarité 
 Plusieurs mesures évolutives, les dernières selon le décret du 2 novembre 2020

 Nouvelles modalités et critères plus souples
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Le fonds de solidarité 

 https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/fonds-de-solidarite-pour-les-tpe-
independants-et-micro#

 https://www.associations.gouv.fr/le-fonds-de-solidarite-accessible-aux-associations-ayant-une-
activite-economique.html
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Le fonds de solidarité : la démarche 
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Le fonds de solidarité : la démarche 



Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Le fonds de solidarité : la démarche 



Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière



Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière





Mardi 17 novembre 2020 / Etat des lieux des mesures et dispositifs « Covid »

Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Le prêt garanti par l’Etat (PGE)

◦ Accessible jusqu’au 30 juin 2021
◦ Via votre organisme bancaire
◦ Jusqu’à 10 000 € pour les associations 

de moins de 10 salariés
◦ https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-

entreprises/pret-garanti-par-letat

 Le PGE « saisonnier »
◦ substitue au plafond du PGE (à 25% du CA du dernier 

exercice clos) un plafond calculé par la somme des 3 
meilleurs mois de chiffre d’affaires du dernier exercice 
clos

◦ Secteur du sport est éligible 

Taux entre 1 
et 2,5 %

Jusqu’au 31 juin 
2021 

Jusqu’à 10 K€
Remb différé à  

2022 étalé 
entre 1 et 5 ans
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 La « garantie de maintien des subventions » si la réalisation de l’action 
partielle ou reportée (...)

◦ Circulaire du Premier Ministre du 6 mai 2020
 https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/circulaire_no_6166-

sg_du_6_mai_2020_mesures_adaptation_regles_subventions_publiques.pdf
◦ Schéma illustratif  des cas de figure

 https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/schemacirc6mai20v2.pdf

 Même type de garantie apportée par la Région (manifestations annulées)
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Les exonérations de cotisations patronales

◦ Exonération totale de 09 à 12/2020, hors retraite complémentaire, pour les associations 
sportives 
 Si – de 50 salariés et fermées administrativement

 Si – de 250 salariés et qui subissent une baisse d’activité et une perte de 50 % de CA

 À préciser par la Loi de finances de la SS 2021 ...

◦ + aide (crédit) au paiement des cotisations de SS restant dues, égale à 20 % de la MSB

◦ https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/delais-de-paiement-
decheances-sociales-et-ou-fiscales-urssaf#reportcotisationssociales

 Le report ou l’exonération d’autres échéances sociales, fiscales ou cotisations 
prévoyance
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Financements « nationaux » des institutions sportives

◦ Des fonds exceptionnels créés par certaines Fédérations, le CNOSF, l’ANS (120 M€ pour la création 
d’emplois, la transition énergétique des équipements sportifs, le développement numérique), le 
Ministère des Sports (110 M€ sport pro, compensation huit clos) ...  

◦ Rappel : campagne ANS (ex CNDS) 2020 et 2021 à venir

◦ Campagnes de financement participatif

 Exemple de la Fondation du Sport Français « Soutien ton club »
 https://www.soutienstonclub.fr/

◦ Projets en cours d’études ou d’échanges
 Le pass sport (aide aux familles pour l’adhésion)...

 Le crédit d’impôt pour des dépenses de sponsorisme ...

◦ Dernière minute + 400 M€ annoncés il y a quelques heures !! Synthèse des 
principales mesures à la fin de ce document !!
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Financements « régionaux et locaux » de Collectivités Territoriales 

◦ Un nouveau plan de soutien de la Région Nouvelle Aquitaine approuvé le 16 novembre !
◦ Complémentaire aux dispositifs nationaux

 Fonds d’urgence pour les secteurs fermés ou très impactés (dont le secteur sport amateur)



Mardi 17 novembre 2020 / Etat des lieux des mesures et dispositifs « Covid »



Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

◦ Un nouveau plan de soutien de la Région Nouvelle Aquitaine approuvé le 16 novembre !
◦ Complémentaire aux dispositifs nationaux

 Soutien aux acteurs du mouvement sportif  : aide à l’achat de matériel (sur appel à projets)
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

◦ Un nouveau plan de soutien de la Région Nouvelle Aquitaine approuvé le 16 novembre !
◦ Complémentaire aux dispositifs nationaux

◦ Fonds de prêt de solidarité et de proximité
 Complémentaire au FdS national

 Concerne aussi les associations de - 50 salariés

 Prêt de 5 à 15 K€

 Durée de remboursement 4 ans

 Jusqu’au 15 décembre 2020

 Demande à déposer ici https://fondstpenouvelleaquitaine.fr/

 https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/actualites/covid-19-quelles-aides-pour-
les-entreprises-et-associations#titre_h2_3104
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Financements « régionaux et locaux » de Collectivités Territoriales 

◦ Rappel : Le 1er fonds de soutien d’urgence de la Région Nouvelle Aquitaine
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Financements « régionaux et locaux » de Collectivités Territoriales 

◦ Le 1er fonds de soutien d’urgence de la Région Nouvelle Aquitaine : mesures encore en vigueur

 Fonds de prêt de proximité et de solidarité (avance remboursable à taux 0 de 5 à 15 K€, au bénéfice des 
asso de – de 10 salariés)

 Fonds de prêt ESS (prêt à remboursement différé + aide à la recherche de financement)
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Gestion budgétaire 
/ financière

 Financements « régionaux et locaux » de Collectivités Territoriales 

◦ Le fonds d’urgence de certains Départements, Villes ou agglo

 Exemple de Bordeaux Métropole 
 Aide forfaitaire aux associations employeurs de 1 000 €
 Dispositif  non encore reconduit

 Ou fonds de soutien Ville de Bordeaux
 Associations en perte de CA et/ou difficultés de trésorerie, maintenant leurs engagements 
 http://www.bordeaux.fr/ebx/pgPresStand8.psml?_nfpb=true&_pageLabel=pgPresStand8&classofcontent=pr

esentationStandard&id=141585

 Se renseigner auprès des Collectivités de votre territoire 
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Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Aides à 
l’emploi

 Aide à l’embauche d’un jeune

◦ Aide proratisée si temps partiel
◦ Dispositif  ouvert jusqu’au 31 janvier 2021
◦ CDI ou CDD 3 mois mini
◦ Pas de cumul avec d’autres aides publiques

◦ Démarche sur https://sylae.asp-public.fr/sylae/

◦ https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/faciliter-l-entree-dans-la-
vie-professionnelle-10878/aide-embauche-jeunes



Mardi 17 novembre 2020 / Etat des lieux des mesures et dispositifs « Covid »

Dispositifs d’aides 
exceptionnelles

Aides à 
l’emploi

 Aide à l’emploi en alternance (apprentissage/ contrat de professionnalisation)

◦ Aide 5 000 à 8 000 € selon l’âge
◦ Dispositif  ouvert jusqu’au 28 février 2021
◦ Géré par les OPCO

◦ https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-alternance/aide-exceptionnelle-contrat-pro
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Actualisation 
budgétaire « année n »

Bonnes pratiques 
budgétaire

 Impacts des périodes de confinement sur vos activités et l’exécution de vos budgets

 Baisse de ressources (compétitions, manifestations, projets, billetterie, buvettes, 
partenaires ...)

 Mais aussi baisse de charges (déplacements, organisations, indemnités, matériel, 
« chômage partiel » ...)

 Nécessité et utilité d’une actualisation budgétaire, pour « limiter l’incertitude » et 
trouver des solutions adaptées 

 Reporting / suivi budgétaire affiné à établir

 Leviers de financements et gestion budgétaires ... Objets de prochains Webinaires !!
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Le report ou la 
dématérialisation des 
réunions institutionnelles

Gestion 
institutionnelle

 Confinement = impossibilité de réunir physiquement les instances dirigeantes, CD/CA, 
Bureau, AG

◦ Deux ordonnances du 25 mars ont assoupli les règles de réunion et de délibération des 
assemblées et organes dirigeants des personnes morales, qui ont pu et peuvent encore se tenir à 
huit clos ou par visio conférence « nonobstant » toute disposition légale ou statutaire contraire

 Régime temporaire : du 12 mars au 31 juillet 2020

 Prorogé jusqu’au 30 novembre 2020

 La conditions tenant au « lieu affecté à la date de la convocation ou à celle de la réunion par 
une mesure administrative limitant ou interdisant les rassemblements collectifs pour des 
motifs sanitaires » existent à nouveau et permettent à nouveau l’application des mesures du 
« printemps »

 Des textes sont attendus pour formaliser la prorogation des mêmes solutions 
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Le report ou la 
dématérialisation des 
réunions institutionnelles

Gestion 
institutionnelle

 Confinement = impossibilité de réunir physiquement les instances dirigeantes, CD/CA, 
Bureau, AG

 Le recours aux moyens de visioconférence et de télécommunication n’est toutefois possible que si 
les moyens techniques mis en œuvre permettent l’identification des membres des assemblées 
concernées. A cette fin, ils doivent transmettre au moins la voix des participants et satisfaire à 
des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations.

Garantir la 
participation de tous, 
et l’identification des 

participants

Garantir l’accès aux 
informations, 

l’intégrité, la qualité 
des débats

Garantir la régularité 
des votes

Procédés d’audio ou 
de visioconférence

Procédé de votes 
électroniques / 

questionnaire / mail 
(preuves/sécurité)

Respect des autres 
dispositions statutaires 

(convocation, quorum, 
délibération)
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Le report du délai 
d’approbation des 
comptes annuels

Gestion 
institutionnelle

 Confinement = impossibilité de tenir l’AG d’approbation des comptes dans le délai de 6 
mois suivant la clôture 
◦ Obligation statutaire ?
◦ Obligation légale a minima

 Une ordonnance du 25 mars 2020 proroge de 3 mois le délai dont disposent les 
personnes morales pour approuver leurs comptes annuels (sauf  rapport CAC émis avant 
le 12 mars 2020).

 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755864&categorieLien=id

 En conséquence, les AG pouvaient se tenir jusqu’au 30 septembre pour des comptes clos 
au 31 décembre 2019

 Dans l’attente de textes permettant le même type de report pour les clôtures entre le 
30/06 et le 30/09/2020 
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Situations juridiques 
spécifiques

Gestion 
institutionnelle

 L’assouplissement des règles en matière de CDD

 Le CDD « classique » 

◦ assouplissement temporaires des règles en matière de renouvellement / délai de carence entre 2 CDD (Loi du 17 
juin 2020 / jusqu’au 31 décembre 2020)

◦ Nécessité d’un accord de branche (pas encore) ou d’entreprise

 Le CDD « spécifique » (sport pro)

◦ Ordonnance du 24 juin a permis de prolonger de 6 mois les CDD des joueurs et clubs pro (PSG en Ligue des 
Champions !).
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Situations juridiques 
spécifiques

Gestion 
institutionnelle

 Un nouveau protocole national de santé sécurité en entreprise à respecter pour les 
activités maintenues en présentiel dans les locaux 
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 La période actuelle d’état d’urgence sanitaire, comme celle du printemps, voit se 
succéder chaque jour ou presque, diverses textes d’origine légale ou règlementaire ...

 Il convient donc de se tenir à jour des nombreuses et régulières évolutions ...

 Le Président de la République et le Gouvernement ont annoncé le 17 novembre 
d’importantes mesures complémentaires aux dispositifs déjà en place, qui ont été 
présentées le 18 ... 

 La synthèse de ces principales mesures au bénéfice des associations et institutions 
sportives locales, encore au stade d’annonces et nécessitant une traduction dans les 
textes et certains modes opératoires, est présentée à la suite !

Dernière minute !!

A l’heure où se tenait ce webinaire, de nouvelles et 
nombreuses mesures de soutien dans le domaine du 
sport étaient annoncées par le Gouvernement ...
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Dernière minute !!

L’essentiel des nouvelles mesures présentées le 18 
novembre 2020 !

Fonds de solidarité ANS
15 M€ en 2020
15 M€ en 2021

PASS SPORT
100 M€

FONDS DE 
COMPENSATION 

POUR LES FEDERATIONS

FONDS DE 
COMPENSATION 

BILLETERIE SPORT PRO
110 M€

EXO DE COTISATIONS 
PATRONALES SPORT PRO

SOUTIEN AUX CLUBS 
SPORTIFS

21 M€
PLAN #1JEUNE1SOLUTION 5 000 SERVICES CIVIQUES

FONDS ESS
DLA

30 M€

CREATION D’EMPLOI 
DANS LES CROS POUR 
ACCOMPAGNER LES 

ASSO A SE « SAISIR » DES 
AIDES

 Plus d’infos sur l’essentiel de ces mesures ci-après ...

 L’ensemble du document de présentation du gouvernement en suivant ce lien
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Dernière minute !!

L’essentiel des nouvelles mesures présentées le 18 
novembre 2020 !

Fonds de solidarité ANS
15 M€ en 2020
15 M€ en 2021
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Dernière minute !!

L’essentiel des nouvelles mesures présentées le 18 
novembre 2020 !

PASS SPORT
100 M€

• Aide financière aux familles pour favoriser la reprise de licence

• Modalités en cours d’établissement
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Dernière minute !!

L’essentiel des nouvelles mesures présentées le 18 
novembre 2020 !

SOUTIEN AUX CLUBS 
SPORTIFS

21 M€
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Dernière minute !!

L’essentiel des nouvelles mesures présentées le 18 
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